VEGETALISATION DU CIMETIERE 

Comme vous le savez, c’est l’ensemble de l’aménagement urbain qui est concerné avec l’application du « zéro phyto » interdisant l’usage de pesticides dans les cimetières du 01 juillet prochain selon la loi LABBE 2.

Avec la participation de Sébastien notre agent et de quelques élus  lors de la réunion du lundi 09 mai  nous avons reçu Jérôme MOREAU, chargé de mission environnement du Pays du Ruffécois pour la construction de ce  projet. 
Après une approche théorique des différentes actions possibles nous nous sommes rendus sur la place.
Et là, nous avons donc suivi ses explications techniques.
C’est un accompagnent à la carte car chaque cimetière est différent, en fonction notamment du sol.
Pour nous pas trop de problèmes, plusieurs pistes ont été évoquées nous allons faire l’essai à l’automne d’engazonner les allées principales avec de la fétuque et d’opter pour des vivaces couvre-sols telles que la piloselle dans les entre-tombes. 
C’est une plante courante qui reste rase et permet de se passer de la tonte.

Le choix des semences se fera en lien avec le PETR  pour qu’elle soit le mieux adapté aux milieux (origine locale) et prendre également en compte les contraintes de gestion. (la tondeuse la désherbeuse mécanique et le rotofil.  La tonte est mois chronophage que de désherber les allées de graviers avec la binette.
Quant aux pieds de murs, intérieurs et extérieurs, des bandes fleuries vont être mis en place chaque année. Et le fait de ne plus utiliser ces produits chimiques  et la nature va reprendre peu à peu ses droits ( ex. les graines de pensées au niveau des tombes car ne seront plus arrosées par les pesticides….elles vont refleurir dans les allées chaque année…)

Certes cela va changer nos habitudes, (car pour certaines personnes l’herbe est synonyme de défaut d’entretien car depuis plusieurs décennies nous avions l’habitude de voir un cimentière minéral et sans herbe).
Donc nous allons installer des panneaux explicatifs aux entrées du cimetière qui permettront d’expliquer et de sensibiliser le public à ces changements de pratique.

Une réunion de présentation de ce projet sera programmée d’ici l’automne afin d’expliquer cette démarche et de répondre aux interrogations des habitants.

Pour le financement :

Les semences pour l’enherbement et les fleurissements seront financés à hauteur de 100% des coûts TTC par le PETR dans la limite du budget attribué à cette action.

La commune prend à sa charge la préparation du terrain, la mise en place du semis (accompagné par les explications techniques de Jérôme Moreau.)
